
Lien Urssaf : https://www.urssaf.fr/accueil/employeur/cotisations/calcul-effectif/comment-calculer-
effectif.html L’effectif en nombre de personnes URSSAF est un effectif "physique" (c’est-à-dire le
nombre de personnes distinctes ayant eu un contrat de travail actif au moins un jour dans le
mois), sans pondération par le temps de travail.

Calcul de l'effectif en nombre de personnes

L'effectif en nombre
de personnes



1. Identifier les personnes uniques (S21.G00.30.001) correspondant au numéro
d’inscription au répertoire en dédupliquant les doublons.

2. Rechercher la nature du contrat (S21.G00.40.007) Cdi, Cdd, …

3. Requêter dans les blocs DSN tels que :

Bloc S20.G00.40.001 : Date de début de contrat
Bloc S20.G00.40.007 : Nature du contrat
Bloc S21.G00.62.001 : Date de fin du contrat
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